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CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BÂTI À VOCATION ÉCONOMIQUE 
CADASTRÉ SECTION BL N° 316, À LA « SCI MARO » 

PROROGATION DES DÉLAIS DE SIGNATURE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prorogation des 
délais de signature de l’acte de vente à la SCI MARO d’un terrain à bâtir à vocation économique 

cadastré section BL n° 316, sis la zone d’activités « Les Tamarins ». 

 

Par courrier du 19 juillet 2023, la SCI MARO, représentée par monsieur Robin 

ROCHECOUSTE, a sollicité la ville pour réaliser l’acquisition de la parcelle communale 

cadastrée section BL n° 316, d’une superficie arpentée de 923 m², afin de développer son 

activité dédiée à l’aménagement de l’habitat et intégrer dans le futur bâtiment un atelier de 

fabrication et de montage, des bureaux et un showroom. 

 

La ville a répondu favorablement à cette demande par courrier du 6 décembre 2023 avec une 

proposition de vente au prix de 275 000 € HT. Ladite offre a été acceptée sans réserve par la 

SCI MARO par courrier du 12 février 2024. 

 

Par délibération n° 2024-049 du 2 avril 2024, le conseil municipal a autorisé la cession de ce 

foncier communal à ladite société sous réserve de l’obtention préalable d’un permis de 
construire et d’une offre de prêt bancaire. En outre, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique a été fixée au 30 novembre 2025 au plus tard. 

 

A cet effet, la promesse de vente a été signée par les parties le 26 novembre 2024. Le permis 

de construire a été déposé le 31 janvier 2025 et accordé le 30 avril suivant sous la référence PC 

n° 974407 25 A00004, de sorte qu’il est aujourd’hui purgé de tous recours et retrait. 

 

Toutefois, en raison d’un changement récent dans l’actionnariat de la société, le financement 
de l’opération n’a pas pu être finalisé dans les délais impartis. Aussi, par courriel du 22 octobre 

2025, le gérant de la SCI a demandé à ce que le délai de signature de l’acte soit prorogé, pour 

une durée de douze mois. 

 

Considérant la bonne avancée du dossier, il est proposé au conseil municipal :  

 

- de confirmer la cession en l’état du terrain communal non bâti cadastré section BL n° 316 

au profit de la SCI MARO aux prix et conditions définis par la délibération n° 2024-049 du 

2 avril 2024, soit au prix de 275 000 € HT ; 
 

- de reporter d’un (1) an, soit au 30 novembre 2026 au plus tard, la date de réalisation de la 

vente par acte authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 
l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

Pièces jointes : 
 

- extrait de plans 

- avis du Domaine du 19 décembre 2024 

- délibération n° 2024-049 du 02 avril 2024 

- arrêté PC du 30 avril 2025 

- courriel demande de prorogation du 22 octobre  
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Annexe 1 : Extrait du plan cadastral et bornage 
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Annexe 2 : Avis financier du Domaine  
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Annexe 3 : Délibération n° 2024-049 du 02 avril 2024 
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Annexe 4 : arrêté de permis de construire 
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Annexe 5 : courriel demande de prorogation 

 

 

 

 

 


